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B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES :
Action de prévention des expulsions locatives

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT MAYAUD

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté vise à « garantir sur 
l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l’emploi, du 
logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de la 
protection de la famille et de l’enfance ».

Le Contrat Local des Solidarités décline la stratégie nationale autour de trois axes :

Axe 1 : La prévention de la pauvreté dès le plus jeune âge et la lutte contre les inégalités dès 
l’enfance.

Axe 2 : La lutte contre la grande pauvreté par l’accès aux droits.

Axe 3 : La transition écologique solidaire.

Ces trois axes sont mis en œuvre par des actions visant à développer et améliorer la qualité 
de l’offre, renforcer les coopérations entre les acteurs et instaurer une meilleure articulation entre leurs 
interventions au regard de leurs champs de compétences respectifs.

Sur l’axe portant sur «Lutter contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits», le 
Département et l’État se sont mobilisés avec les acteurs du logement afin de prévenir des expulsions et 
favoriser l’accès aux droits.

La fiche n° 1 (axe 2) prévoyait le recrutement d’un agent. Du fait de difficultés et du délai 
nécessaire au recrutement du poste, l’ADIL a mis en œuvre l’action pour assurer cette mission partenariale 
de prévention des expulsions locatives.

Le Département et l’État cofinancent à parité cette action et dotent donc l’ADIL pour assurer 
cette mission. Pour la période du 1er janvier au 31 août 2025, le montant de la dotation est de 
18.000 euros pour le Département de l’Indre et de 18.000 euros pour l’État. La dotation sera versée par le 
Département délégataire des fonds de l’État à la signature de la présente convention.

A compter du 1er septembre 2025, la mission sera assurée par la mise à disposition d’un 
agent du Département.
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En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20240315_012 du 15 mars 2024 validant le Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre,

Vu la délégation des crédits, en date du 15 octobre 2024, relative au Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre, par l’État,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à 
signer la convention avec l’État et l’ADIL portant sur la mise en œuvre de l’action 1 de l’axe 2 du Contrat 
Local des Solidarités, « Lutter contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits», ci-annexée, qui est 
approuvée.

Article 2. -  Dans le cadre de la convention avec l’ADIL en application du Contrat Local des 
Solidarités 2024/2027, le montant de la dotation financière du Département et de l’État s’établit pour 
chacun à la somme de 18.000 euros.

Frédérique MERIAUDEAU
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B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative au FINANCEMENT pour 2025 du POSTE de TRAVAILLEUR SOCIAL
en ZONE GENDARMERIE à LE BLANC

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT MAYAUD

En 2021, un demi-poste d’intervenant social a été instauré pour la première fois au sein de la 
brigade de gendarmerie du BLANC, dans le cadre d’une convention signée entre l’État et le Département 
et son portage est assuré par l’UDAF.

L’objectif de cette action, dans le respect des missions et des procédures propres à la 
gendarmerie et des différents services socio-éducatifs pouvant être concernés par le traitement de 
situations individuelles, est de proposer une aide et un soutien aux familles en difficultés non connues des 
services sociaux ou de renforcer l’action sociale déjà conduite auprès des familles.

Cette action était cofinancée à parité par l’État et le Département pour les postes en 
gendarmerie.

Ce partenariat et ces cofinancements sont organisés par des conventions.
La convention relative au demi-poste du BLANC est arrivée à échéance au 

31 décembre 2024. L’État nous a informés à la mi-décembre de son impossibilité de s’engager dans une 
nouvelle convention en l’absence de visibilité financière. 

Afin d’assurer la continuité du dispositif, le Département avait proposé une nouvelle 
convention transitoire permettant de proroger le dispositif antérieur pour le premier semestre 2025 en 
mobilisant exclusivement le financement du Département sur cette période.

L’État devait faire savoir s’il était en mesure de s’engager dans une nouvelle convention pour 
poursuivre l’action en mobilisant le financement nécessaire pour le second semestre 2025 et dire si pour 
les années suivantes il s’engage pour un nouveau conventionnement avec un cofinancement à parité.

L’État a indiqué qu’il s’engageait à financer ce dispositif pour le second semestre 2025, 
à hauteur de 33 % du coût et a donc sollicité le Département pour la prise en charge du restant.

Ainsi, pour le second semestre 2025 jusqu’au 31 décembre 2025, le coût prévisionnel du 
demi-poste est de 15.175 euros, l’État finance à hauteur de 10.557 euros et le Département à hauteur de 
3.858 euros, les frais de carburant de 760 euros pour le semestre étant pris en charge par la gendarmerie 
conformément à l’article 6 de la convention jointe en annexe.

Au 31 décembre 2025, les trois conventions portants sur les partenariats et les 
cofinancements des postes de travailleurs sociaux en zone gendarmerie et en zone commissariat, seront 
échues. 

Au regard des incertitudes sur la participation financière de l’État, un autre mode 
d’organisation a été proposé par le Département et accepté par l’État.
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Cette nouvelle organisation intègre la mission dans le cadre des interventions du service 
social départemental, sur l’ensemble des espaces sociaux de proximité, l’État se chargeant d’organiser 
avec les forces de sécurité les transmissions d’informations sur les situations à traiter.

Une nouvelle convention sera à établir en ce sens d’ici la fin de l’année.
En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   1er  .  Le montant correspondant au coût pris en charge par le Département du poste 
à mi-temps de travailleur social à LE BLANC, pour le second semestre 2025, est de 3.858 euros et sera 
prélevé sur le chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du Budget départemental.

Article   2  .   - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention avec 
l’État et l’UDAF, figurant en annexe, qui est conclue jusqu’au 31 décembre 2025.

Marc FLEURET
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